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CONVENTION 2025 – Subvention de fonctionnement 

entre Odéys et Bordeaux Métropole 
 
Entre les soussignés 
 
L’association Odéys, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 3 rue 
Raoul Follereau, 86000 Poitiers, représentée par sa Présidente, Nadia Saiyouri, 
ci-après désigné(e) « organisme bénéficiaire »  
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 
Bordeaux cedex, représentée par sa Présidente, Christine BOST, dûment habilitée aux fins 
des présentes par délibération n° 2025/           du Conseil de Bordeaux Métropole du 26   
septembre 2025 
ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 

 
PREAMBULE 
Bordeaux Métropole a retenu, dans le cadre de ses compétences en matière de 
développement économique, le programme d’action initié et conçu par l’organisme bénéficiaire 
décrit à l’annexe 1, laquelle fait partie intégrante de la convention. 
Ce projet est conforme à l’objet statutaire de l’organisme bénéficiaire. 

ARTICLE 1. OBJET ET TEMPORALITE DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 
Métropole attribue une subvention à l’organisme bénéficiaire pour l’année 2025. 
L’organisme bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 
en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions décrit à l’Annexe 1. 
Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement à ce projet et n’attend aucune 
contrepartie directe de cette contribution. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 
à 38.000 €, équivalent à 3,8 % du montant total estimé des dépenses éligibles (d’un montant 
de 1.004.967 euros), conformément au budget prévisionnel figurant en Annexe 2.  
Cette subvention est non révisable à la hausse.  
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Dans l’hypothèse où la subvention accordée est inférieure à la subvention demandée par 
l’organisme, il appartient à ce dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre du 
budget prévisionnel. 
 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seront inférieures au montant des dépenses 
éligibles retenu, le montant définitif de la subvention sera déterminé par application de la règle 
de proportionnalité suivante : 
 

Subvention définitive = 
ୈé୮ୣ୬ୱୣୱ ୰éୣ୪୪ୣୱ ୶ ୗ୳ୠ୴ୣ୬୲୧୭୬ ୟ୲୲୰୧ୠ୳éୣ

୑୭୬୲ୟ୬୲ ୢୣୱ ୢé୮ୣ୬ୱୣୱ é୪୧୥୧ୠ୪ୣୱ
 

 
Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 
transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. Toute 
contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou 
entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Par dérogation au Règlement général d’intervention en matière de subventions accordées aux 
personnes de droit privé, Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention selon 
les modalités suivantes : 
• 80 %, soit la somme de 30.400 €, après signature de la présente convention ; 
• 20 %, soit la somme de 7.600 € après les vérifications réalisées par Bordeaux 
Métropole conformément à l’article 5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu des 
conditions définies à l’article 2.   
 
La subvention sera créditée au compte de l’organisme bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS 
Pour pouvoir prétendre au versement du solde de la subvention, l’organisme bénéficiaire 
s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice comptable et au plus tard le 31 
août 2026, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- Un compte rendu financier (cerfa n°15059*02 joint en Annexe 3 à la présente 
convention), signé par la Présidente ou toute personne habilitée, et conforme à 
l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
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Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu 
quantitatif (notamment le budget financier définitif « signé » faisant apparaître les 
écarts entre le prévisionnel et le réalisé) et qualitatif du programme d'actions 
comprenant à minima les éléments mentionnés à l’Annexe 3.  

- le rapport général et le rapport spécial sur les conventions règlementées du 
commissaire aux comptes accompagnés des comptes annuels signés et paraphés par 
le commissaire aux comptes (bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) 
prévus par l'article L.612-4 du code de commerce.  

- le rapport d'activité ou rapport de gestion. 
 
A défaut de communication des documents susmentionnés, auprès de Bordeaux Métropole 
dans les délais impartis, l’organisme est réputé renoncer au versement du solde de la 
subvention. 

ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 
- L’organisme bénéficiaire communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des 

déclarations mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 
réglementation d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d'association. 
 

- L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire, à respecter et à fournir à Bordeaux 
Métropole le Contrat d’Engagement Républicain prévu par le décret n°2021-1947 du 
31 décembre 2021. 
 

- L’organisme bénéficiaire fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris 
dans l'exécution de la présente convention par l’organisme bénéficiaire, pour une 
raison quelconque, celui-ci doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

- Respect des règles de la concurrence : l’organisme bénéficiaire pourra être soumis aux 
directives communautaires de coordination des procédures de passation des marchés 
publics dans la mesure où celui-ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » 
ou d’«entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire  

ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 
L’organisme bénéficiaire s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un 
point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de 
la subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 
 
Bordeaux Métropole peut demander le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 
Sur simple demande de Bordeaux Métropole, l’organisme bénéficiaire devra lui communiquer 
tous les documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 
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En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 
ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 
s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 
convention. 
 
A cette fin, l’organisme bénéficiaire conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 
ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
L’organisme bénéficiaire exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa 
responsabilité exclusive. 
L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 
pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse 
être recherchée.  
Il devra être en capacité de produire à tout moment à Bordeaux Métropole les attestations 
d’assurances correspondantes. 

ARTICLE 9. COMMUNICATION 
L’organisme bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole 
(notamment en apposant le logo de Bordeaux Métropole) sur les documents destinés au public 
ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être 
organisée par ses soins.  
Il s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’il pourra développer en direction des 
partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de parrainage, ne 
puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole ou laisser 
entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte sa caution 
ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d'exécution de la convention par l’organisme bénéficiaire sans l'accord écrit de Bordeaux 
Métropole, cette dernière peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 
après examen des justificatifs présentés par l’organisme et avoir préalablement entendu ses 
représentants. Bordeaux Métropole en informe l’organisme par écrit. 

ARTICLE 11. AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
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ARTICLE 12. CONTENTIEUX 
Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 
préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 
deux parties. 
 
En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 
la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  
Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 
domicile : 
Pour Bordeaux Métropole : 
Madame la Présidente de Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 33045 Bordeaux cedex 
Pour l’organisme bénéficiaire :  
Madame la Présidente d’Odéys  
3 rue Raoul Follereau 86000 Poitiers 

 
PIECES ANNEXES 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

 Annexe 1 : Programme d’action 2025 
 Annexe 2 : Budget prévisionnel 2025 
 Annexe 3 : Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

 
Fait à Bordeaux, le    , en 2 exemplaires  
 
Signatures des partenaires :  

 
 

Pour Bordeaux Métropole, 
La Présidente, 
Christine BOST 

Pour Odéys 
La Présidente, 
Nadia Saiyouri 
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Annexe 1  
 

Programme d’actions 2025 
 
Préambule - Introduction du contexte dans lequel Odéys déploie ses activités 
 
ODEYS intervient auprès des acteurs de la filière construction et aménagement 
durables (BTP et matériaux) en Région Nouvelle-Aquitaine, sur les sujets 
d’innovation et de développement durable. 

L’exercice 2025 s’attachera notamment au maintien et déploiement des activités 
de centre de ressources, du pilier « innovation » et de l’offre de services globale qui 
participent au renforcement de sa capacité d’autofinancement. 

À cette nécessaire montée en puissance des opérations (construction et 
rénovation) et projets (de recherche et développement) accompagnés vers un 
avenir de la construction et de l’aménagement plus vertueux, durable et 
soutenable, viennent s’ajouter plusieurs enjeux forts au cœur de l’activité d’Odéys 
pour cet exercice 2025 : 

- L’accompagnement à la structuration des filières émergentes, bio et géo-sourcés, 
de l’économie circulaire et du réemploi ; 

- L’innovation facilitée et valorisée dans les projets et les opérations ; 

- La représentativité territoriale de nos actions, au plus proche des acteurs du 
secteur ; 

- L’ingénierie de formation différenciante ; 

- L’exploration de sujets porteurs de développements pour la filière BTP néo 
aquitaine : géothermie, santé dans les bâtiments, transition digitale, lutte contre les 
îlots de chaleurs notamment. 

Mais il sera aussi marqué par l’évolution de certaines missions et la consolidation 
d’autres actions initiées sur les exercices précédents, dont le déploiement est à 
poursuivre, s’appuyant toujours sur le socle d’Odéys constitué de ses 3 piliers : 

1. Animer le réseau  
2. Faciliter l’innovation dans les opérations et les projets 
3. Accompagner la construction et l’aménagement durables  

 
Comme activités transverses à ces piliers, il faut évidemment considérer les actions 
de promotion, de communication, de formation et de valorisation des acteurs. 
 
Enfin, il est à noter que la différenciation de l’exercice 2025 réside principalement 
dans la distinction notable entre les activités de fonctionnement d’Odéys, de celles 
liées précisément aux démarches Quartiers et Bâtiments Durables Nouvelle-
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Aquitaine (QBDNA). 
Les actions du centre de ressources et leurs financements associés sont désormais 
présentés de manière exclusive, les démarches QBDNA qui font quant à elle l’objet 
d’actions et de financements également identifiés séparément (en recettes 
comme en dépenses), n’apparaissent donc pas dans le présent argumentaire. 
 
 
 
Les différents enjeux énoncés plus haut demandent un travail sur du long-terme, 
seront appréhendés pour la plupart dans la continuité des années précédentes, et 
s’intègrent pleinement dans les ambitions les feuilles de route Néo-Terra 2 et de la 
planification écologique en Nouvelle-Aquitaine qui rappellent le besoin de « 
privilégier le stockage carbone via l’utilisation de matériaux biosourcés, géosourcés 
et issus du réemploi, lors de la rénovation/réhabilitation des bâtiments dans une 
logique d’économie circulaire ». 
 
Positionné comme un facilitateur, le Cluster continue ainsi de traiter les 
thématiques qui couvrent et accélèrent les 4 grandes transitions du secteur du 
BTP : énergétique, environnementale, digitale et sociétale. 
 

Les actions et projets à mener pour le compte du territoire métropolitain se 
déclineront donc selon ces 3 piliers précédents, autour du plan d’actions 2025 
global à l’échelle régionale, et aborderont les sujets portés par les acteurs 
représentés et accompagnés par le Cluster, autour de ces différentes thématiques. 

Le réseau Odéys est composé fin 2024 de 349 adhérents dont 114 sur 
l’agglomération bordelaise, et d’une cinquantaine de partenaires.  

L’ensemble de ces actions participe et contribue au développement de la 
filière, est donc générateur d’activités et d’emplois nouveaux. 

 

 
En réponse à ces enjeux, Odéys, fort de son réseau regroupant l’ensemble des 
acteurs de la chaine de valeur de la construction et de l’aménagement, et en 
s’appuyant sur ses nombreux partenaires, propose le programme suivant.   

1. Animer le réseau 
 

ODÉYS propose toujours différents formats d’animation (conférences, visites, 
salons, groupes de travail, rencontres BtoB, pitch, ateliers techniques, formations ...) 
pour atteindre différentes cibles et finalités (informations règlementaires, retours 
d’expériences, montée en compétences, structuration de filières, montage de 
projets de R&D, accompagnement d’opérations, réflexion collective autour de 
problématiques communes, sourcing de solutions innovantes, business …) 

En 2025, des actions d’animation de réseau seront menées autour du territoire 
métropolitain, notamment : 
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L’évènement de rentrée des vœux pour l’antenne de Bordeaux et ses partenaires 
le 28 janvier, qui propose sur Pessac (SEML Route des Lasers) une conférence sur 
la construction hors site, en partenariat avec l’AQC et la SMA BTP; 
 
La co-organisation du séminaire conjoint des services « bâtiment » de l’ADEME et 
des centres des ressources du Réseau Bâtiment Durable, dont Odéys fait partie, 
les 29 et 30 janvier à Bordeaux (Cap Sciences) ; avec les différents enjeux 2025 et 
2026 à appréhender pour le secteur. 
 
La participation au jury innovation des start-up « Grand Prix Impact » du World 
Impact Summit, les 25 et 26 mars à l’Arkea Arena de Floirac ; 
 
Le partenariat dans le cadre des Bulles de coopération CADRESS et le suivi des 
acteurs en lien avec le déploiement des filières de l’économie circulaire et du 
réemploi, à Bordeaux le 20 février ; 
 
L’implication sur le programme d’animations/conférences du stand de Bordeaux 
Métropole dans le cadre du SIMI, du 9 au 11 décembre à Paris ; 
 
 
 
Évidemment, à cette liste non exhaustive s’ajouteront différentes rencontres sur 
la métropole dont les dates/lieux/contenus restent encore à définir/affiner 
durant l’année, on peut citer par exemple : 
 

- D’autres visites de sites / d’usines / de chantiers / webinaires / … ; 
 

- L’opportunité de s’impliquer sur des 
salons/conférences/colloques/journées techniques/concours type 
Hackaton, … pouvant être menée en partenariat avec d’autres structures 
(Pôles/Clusters, Universités, Technopoles / Incubateurs / Fédérations / 
Pépinières, Centres Techniques / de Recherche / Formation. 

 
Bien évidemment, comme toujours s’ajoute à cela l’implication sur des 
évènements de partenaires ayant lieu en métropole, par la mobilisation 
d’acteurs, l’alimentation du contenu, le relai de communication, ou encore 
l’intervention possible. 
 

2. Faciliter l’innovation dans les opérations et les 
projets 

 
 
L’innovation est incontournable pour les transitions énergétique, 
environnementale, sociétale et numérique. Elle représente un moyen pour les 
entreprises de se différencier et s’adapter à de futurs modèles économiques. Les 
actions menées par Odéys permettent d’accompagner d’une part les entreprises 
de la métropole à développer de nouvelles solutions, et d’autre part les maitres 
d’ouvrage qui souhaitent intégrer des innovations dans leurs opérations. 
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Les actions proposées en 2025 sont les suivantes :  
 
Le suivi des acteurs métropolitains et de l’avancement des produits, outils ou 
services qu’ils développent, à travers les projets d’innovation qu’ils portent, déjà 
suivis ou soutenus par Odéys comme ceux à venir dans l’année ; 

 

Le traitement « au fil de l’eau » des candidatures à notre Appel à Innovation 
lancé depuis 2023, comme outil en réponse aux besoins des acteurs que nous 
représentons, en lien avec les attentes et enjeux territoriaux. L’objectif restant 
toujours d’identifier les initiatives innovantes et projets de R&D proposés par les 
acteurs du territoire, et les accompagner ensuite dans leur déploiement, en 
fonction de leurs besoins : valorisation/communication, recherche de partenaires 
et financement, expérimentation pilote, … ; 
 
L’alimentation continue de notre « catalogue innovation » sorti en 2023, 
recensant près d’une vingtaine d’acteurs métropolitains permettant un 
référencement des solutions des adhérents d’Odéys, prêtes à être expérimentées 
sur le marché. Un outil principalement à destination des maitres d’ouvrages et 
maitres d’œuvre du réseau ; 
 
L’élaboration de fiches pratiques sur 2025 et de modules dispensés par Odéys 
dans son rôle de facilitateur, auprès notamment d’organisations professionnelles 
(fédérations, syndicats) ou d’écoles dans l’optique d’acculturer les acteurs, de 
sensibiliser à l’écosystème de l’innovation et de stimuler le développement de 
nouveaux projets dans la filière, aux retombées intéressantes pour la compétitivité 
des acteurs et les enjeux des territoires (économie locale, attractivité, emploi, …) ; 
 
Un soutien aux maîtres d’ouvrage du territoire prêts à expérimenter de 
nouvelles solutions et démarches/initiatives innovantes dans leurs opérations 
de bâtiments ou quartiers (ex : recherche de partenaires, lien avec les financeurs, 
détection et aide à la réponse aux appels à projets, redirection vers des dispositifs 
de soutien) ; 
 
L’enrichissement d’une cartographie des acteurs de la R&D, référençant des 
compétences et expertises du territoire métropolitain ; 
 
L’implication en tant que membre co-fondateur de l’association Woodrise 
Vallée, pôle éco-construction bois et biosourcés à Artigues-près-Bordeaux, dont il 
s’agira d’affiner la stratégie, de participer aux groupes de travail ou encore d’en 
définir les services attendus en lien avec les objectifs de décarbonation du secteur. 

 
3. Accompagner la construction et l’aménagement 

durables  
 
Afin de faire évoluer les pratiques, d’accélérer les transitions et d’ancrer le 
développement durable sur le territoire, Odéys propose les actions suivantes 
concernant l’accompagnement continu des opérateurs de projets de construction 
/ rénovation sur le territoire, à travers : 



10 
 

 

- De nouvelles sessions de formations sur Bordeaux Métropole autour des 
thématiques de décarbonation du secteur de la construction, rénovation et 
aménagement ; 
- Le suivi des opérations sur le territoire et la prospection de nouveaux projets 
métropolitains, de bâtiments, quartiers, territoires (ZAC, ZI, …) ; 
- La poursuite du travail de convergence avec le Label « Bâtiment Frugal 
Bordelais », entamée grâce au lien établi avec la Ville de Bordeaux et les directions 
concernées de Bordeaux Métropole, qu’il faut toujours consolider sur 2025 ; 
- Le lien étroit avec les engagements et signataires du PACTE Bois et Biosourcés 
et la corrélation à mettre en place avec nos actions ; 
 
La poursuite des actions de structuration des filières locales bas carbone avec 
la production/mise à jour de ressources disponibles : Livrets pierre et 
« Architecture Frugale » finalisés en 2024 ; une cartographie des dynamiques 
territoriales des acteurs/initiatives/démarches de l’économie circulaire et du 
réemploi. Développées depuis 2021, ces ressources permettent de mettre en 
lumière des retours d’expériences d’opérations comme la synthèse de bonnes 
pratiques, l’analyse de solutions, le recensement et la cartographie d’acteurs 
locaux… Des opérations métropolitaines continueront d’être référencées ou mises 
à jour dans cette documentation et ces outils évolutifs pour la profession ; 
 
Les prestations de service, au travers d’accompagnements spécifiques en 
métropole (bailleurs sociaux, économes de flux ACTEE (SASU FNCCR) au sein de 
Bordeaux Métropole, du CHU de Bordeaux, du département de la Gironde, …), ou 
encore d’interventions (formation éRE à Bordeaux : l’école de la Rénovation 
Énergétique) . 

 
Communication, Formation & Structuration interne 

Mission transverse et support à toutes les actions d’Odéys, l’équipe et les moyens 
mis en place continueront en 2025 de participer à la diffusion, la promotion et la 
valorisation tant d’initiatives d’acteurs du territoire métropolitain, que des 
dispositifs d’accompagnement proposés par la métropole aux professionnels de la 
filière, pour accompagner leurs projets. Plus d’un tiers des adhérents d’Odéys est 
implanté sur le territoire métropolitain. 
 
Les Responsables Communication et Formation déjà en poste appuieront 
l’action de leurs collègues et la démultiplieront au travers d’initiatives coordonnées, 
en direction des partenaires et des adhérents du cluster.  
 
Odéys poursuit le maintien et l’acquisition de nouvelles compétences à travers 
un accompagnement individuel volontariste de ses collaborateurs, mais aussi par 
le renforcement des expertises en interne en fonction des thématiques qui 
émergent, notamment à travers le recrutement de ressources humaines 
supplémentaires depuis 2023 sur les sujets liés à l’innovation, à l’économie 
circulaire & réemploi, qui se consolideront en 2025. 
 
Notre nouveau site internet continue de proposer de nouveaux services à nos 
membres, d’alimenter nos ressources gratuites à travers nos différentes 
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productions, mais aussi de mettre en lumière les initiatives de territoire et les 
avancées sur les filières en structuration (paille, chanvre, pierre, terre crue, réemploi, 
…). 
  
Nos différents supports ciblés (communiqués de presse, newsletters globales, 
thématiques et territoriales) comme notre présence active sur les réseaux sociaux 
témoigneront encore cette année de notre accompagnement de proximité, et 
participent grandement au rayonnement des acteurs de la filière BTP en Nouvelle-
Aquitaine. 
 
La recherche perpétuelle de sujets émergents qui peuvent aboutir à l’élaboration 
de programmes et au montage de formations nouvelles et innovantes 
(Biomimétisme, Géothermie, Santé dans le bâtiment, Îlot de Chaleur, …), continuera 
de faire la force et l’ADN d’Odéys, à l’écoute des besoins de la filière. 
 
À noter la poursuite de notre action digitale qui contribue elle aussi à la visibilité 
des acteurs du monde de la construction et de l’aménagement, à travers la 
production de contenu vidéos et l’alimentation de la chaîne Youtube Odéys (vidéos 
Odirect, Midis Circulaires, Webinaires, …). 
 
***  



12 
 

Annexe 2 - Budget Prévisionnel 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : La baisse globale du budget 2025 (1 004 967 €) par rapport à 2024 (1 333 502 €) est due à une 
comptabilité désormais séparée du programme BDNA-QDNA. 

*Compte tenu du montant de la subvention accordée par Bordeaux Métropole 38 000€ et non 40 000 €, il 
appartiendra donc à la structure de réajuster son budget prévisionnel 
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Annexe 3 
Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

Lien d’accès au cerfa ci-dessous  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623 
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